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2016 DASES 329 G – Mutualisation de concours relevant du statut de la fonction publique hospitalière  

avec le Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris 

 

 

Mme Dominique VERSINI, rapporteure. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2512-9 ; 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment son article 16, ensemble la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ; 

 

Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Hospitalière, notamment son article 30 ; 

 

Vu le décret n°94-415 du 24 mai 1994 modifié portant disposition statutaires relatives aux personnels des 

administrations parisiennes ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 13 septembre 2016 par lequel Madame la Présidente du Conseil de 

Paris siégeant en formation de Conseil Départemental sollicite l’autorisation de mutualiser l’organisation 

de concours relevant du statut de la fonction publique hospitalière  avec la Commune de Paris et de signer 

une convention avec le Centre d’action sociale de la Ville de Paris ; 

 

 

Sur le rapport présenté par Mme Dominique VERSINI, au nom de la 4
ème

 commission, 

 

 

Délibère : 

 

 



Article 1
er

 Madame la Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental, est 

autorisée à signer la convention de mutualisation de concours relevant de la fonction publique 

hospitalière, dont le texte est joint à la présente délibération, avec le Centre d’Action Sociale de la Ville 

de Paris. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris  

siégeant en formation de Conseil départemental 

 
Anne HIDALGO 

 


